
 ANNEXE N° 3 AU RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION

SCHÉMA ORGANISATIONNEL
DU

PLAN D’ASSURANCE QUALITÉ
(S.O.P.A.Q.)

ENTREPRISE :

ADRESSE :

Référence du Marché :

Date :

P R E A M B U L E

Le Plan d’Assurance Qualité  définit  les dispositions générales adoptées par l’entreprise pour le
chantier  "RN  141  –  Mise  à  2 × 2  voies  entre  Roumazières-Loubert  et  Exideuil-sur-Vienne  –
réalisation du Passage Inférieur de Roumazières" comprenant notamment :

• la réalisation de l'ouvrage d'art de type PIPO (passage inférieur) de l'échangeur de 
Roumazières,

• la réalisation des terrassements de fouille,
• la réalisation des remblais contigus,
• la reprise de la chaussée et du marquage du barreau inter-giratoires,
• la réalisation des trottoirs et bordures du barreau inter-giratoires.

Les  rubriques  suivantes  devront  impérativement  faire  l’objet  de  réponses  précises  ou
d’engagements  de  la  part  des  candidats,  éventuellement  co-signés  par  les  fournisseurs  ou
producteurs concernés.

L’ensemble des réponses apportées à chacune des rubriques constituera le Schéma Organisationnel
du Plan Assurance Qualité (SOPAQ). Ce document devient contractuel à la signature du marché.

Ces réponses, indispensables au choix du mieux-disant, seront examinées de manière rigoureuse
pour l’application du critère de jugement « Valeur Technique » prévue par l’article 4 du Règlement
de Consultation.

1. PRÉSENTATION DU TITULAIRE – ENGAGEMENT DE L'ENTREPRISE À 
DÉVELOPPER UNE DÉMARCHE QUALITÉ
Rappel  de  l’objet  du  marché,  la  désignation  du  Maître  d’ouvrage  et  du  Maître  d’œuvre,  du
coordonnateur SPS ;
Identification de l’entreprise ou du groupement d’entreprise (raison sociale, adresse) ;
Désignation du mandataire ;



Déclaration d’engagement du titulaire à mettre en œuvre l’organisation et les moyens pour respecter
les  engagements  contractuels  du  marché,  objet  de  la  consultation  et  développer  une  démarche
qualité.

2. ORGANISATION GÉNÉRALE DU CHANTIER
Organisation des études d’exécution ;
Plan des installations de chantier ; 
Zones prévues pour le stockage de matériaux et pour l’implantation d’éventuelles centrales ;
Synthèse des tâches à effectuer, coordination des différents intervenants ;
Toute  information  nécessaire  à  l’appréciation  de  l’offre  (mouvement  des  terres  prévisionnel,
cadences envisagées, …).

3. MOYENS AFFECTÉS AU CHANTIER
Moyens humains mis à disposition du chantier, organigramme chantier ;
Moyens matériels mis à disposition du chantier ;
Tâches sous-traitées, identification et assurance qualité des sous-traitants.

4. PRINCIPALES FOURNITURES
Informations  concernant  les  principales  fournitures  du  chantier  (provenance,  fournisseur,  fiche
produit, …) ;
Engagement qualité vis-à-vis des fournisseurs ;
Engagement qualité vis-à-vis des produits.

5. MESURES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ
Dispositif de sécurité selon les tâches à réaliser ;
Mesures d’hygiène et de prévention envisagées sur le chantier ;
Dispositions envisagées quant aux accès et aux installations de chantier.

6. DOCUMENTS DE SUIVI DE LA QUALITÉ 
Modalités et procédures d’exécution des principales tâches à réaliser ;
Gestion du PAQ et cadres des documents de suivi (fiches de contrôle, non conformité, demande
d’agrément, d’adaptation) ;
Identification des points critiques et des points d’arrêt ;
Organisation relative au contrôle intérieur de l’entreprise ou du groupement.

NB :
Une attention particulière sera portée sur le respect,  par le candidat,  de la  structure de SOPAQ
proposée ci-dessus ainsi que sur la clarté des informations y figurant.


